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2.1.6 « Évaluation différée » s’entend de toute évaluation proposée à un étudiant qui n’a pas pu s’acquitter des 
obligations du cours dans les délais fixés et a fourni des justificatifs valables et documentés à cet effet.  

2.1.7 « Examinateur » s’entend d’un membre du personnel enseignant (y compris le personnel enseignant 
contractuel) responsable des différentes formes d’évaluation et des notes attribuées dans le cadre d’un 
cours.  

 
2.1.8 « Faculté » désigne l’ensemble des facultés, l’École d’éducation permanente et le Bureau des études 

supérieures et postdoctorales. 
 
2.1.9 « Période officielle d’examens » s’entend de la période d’examens indiquée dans le calendrier de 

l’Université.  
 
2.1.10 « Professeur » s’entend d’un membre du personnel enseignant responsable d’un cours.  

2.1.11 « Personne apparentée » s’entend : 
i)  d’un membre de la famille immédiate de l’examinateur ou du professeur;  
ii) d’une personne vivant dans le foyer du professeur;  
iii)  d’une personne avec laquelle le professeur a ou a eu une relation proche ou intime;  
iv)  d’une personne avec laquelle le professeur partage directement ou indirectement un intérêt 

financier ou autre;  
ou 

v)  d’une personne à laquelle le professeur est lié par une obligation financière ou morale. 
 
2.1.12 « Cours échelonné » s’entend d’un cours enseigné pendant plus d’une session.  

2.1.13 « Examen spécial » s’entend d’un examen différé organisé en dehors de la période d’examen différé 
officielle.  

 
2.1.14 « Étudiant » s’entend d’un étudiant conformément à la définition du 
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3.1.5 Les étudiants qui s’inscrivent à des cours pendant la période d’abandon et d’ajout de cours ne seront pas 
pénalisés s’ils ont manqué des évaluations (y compris les évaluations fondées sur la présence) 
demandées pendant ladite période. Cette disposition s’a
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3.4 Aménagements raisonnables pour les étudiants 
 
3.4.1 Les étudiants en situation de handicap ont le droit de demander des aménagements raisonnables pour 

pouvoir satisfaire aux exigences relatives aux évaluations des cours auxquels ils sont inscrits, 
conformément à la Politique relative aux droits des étudiants en situation de handicap de l’Université 
McGill.  

 
3.4.2 Les étudiants qui, pour des motifs religieux, ne peuvent entreprendre ou remettre une évaluation exigée 

dans le cadre d’un cours ont le droit de demander des aménagements raisonnables, conformément à la 
Politique relative aux accommodements pour fête religieuse.  

 
3.4.3 Les étudiants qui, pour des motifs valables dûment documentés (tels qu’une maladie ou une tragédie 

familiale), ne peuvent remettre une évaluation exigée dans le cadre d’un cours peuvent, sur présentation 
d’un justificatif satisfaisant et conformément aux procédures de la faculté relatives aux évaluations 
différées, demander l’autorisation de différer l’évaluation en question ou de bénéficier d’un autre type 
d’aménagement, sous réserve que la demande soit présentée dans les délais prescrits par les 
procédures de la faculté.  

 
 Si un étudiant ayant obtenu l’autorisation de passer un examen de mi-session différé ne peut le passer 

pour des motifs valables dûment documentés, le professeur peut prendre les dispositions qu’il juge 
valables pour rendre service à l’étudiant y compris, mais sans restriction, l’augmentation de la 
pondération de l’examen final au-delà de 75 %, nonobstant le point 6.1.3 de la présente politique. 
 
Les étudiants inscrits à une évaluation différée doivent avoir accès à tous les supports de cours 
pertinents. 

 
3.4.4 Les étudiants qui, faute d’un motif valable documenté, ne remettent pas une évaluation reçoivent une 

note de F pour l’évaluation en question (ou de J s’il s’agit d’un examen final).  
 
3.4.5 Les étudiants qui ont déjà remis une évaluation ne peuvent demander par la suite que cette évaluation 

soit différée.  
 
3.5. Examens supplémentaires et spéciaux 
 
3.5.1 Dans les facultés qui proposent des évaluations supplémentaires, l’étudiant qui a obtenu une note de D, 

F, J ou U dans un cours peut demander une évaluation supplémentaire, conformément aux procédures 
de la faculté relatives à ce type d’évaluations.  
 
Les étudiants inscrits à une évaluation supplémentaire doivent avoir accès à tous les supports de cours 
pertinents. 

3.5.2 Les étudiants faisant face à des circonstances très exceptionnelles et dont la situation personnelle ne se 
prête pas à la tenue d’une évaluation différée ou d’une évaluation supplémentaire peuvent demander 
l’autorisation de subir un examen spécial conformément aux procédures de la faculté.  

 
3.6 Consultation des évaluations 
 
3.6.1 Sous réserve de modalités administratives raisonnables et pourvu qu’il le demande dans un délai 

raisonnable après avoir eu connaissance d’une note, chaque étudiant a le droit de consulter tout travail 
écrit pour lequel il a reçu une note, et de discuter de ce travail avec l’examinateur.  
(Article 24 de la Charte des droits de l’étudiant) 
 
Dans les cas des cours de niveaux 600 et 700, la Politique de révision des notes applicable aux études 
supérieures et postdoctorales s’applique.  
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5.3 Contenu 
 
5.3.1 Le contenu des examens relatifs à un cours donné devrait être modifié sensiblement chaque session.  
 
5.4 Langue d’examen 
 
5.4.1 Les questions d’examen doivent être dans la langue dans laquelle : 

i) le cours est enseigné; ou  
ii) les connaissances de l’étudiant sont évaluées.  

 
5.4.2 En raison du caractère bilingue de son programme, une exception est accordée pour les cours dispensés 

par la Faculté de droit. 
 
5.5 Conflit d’examens 
 
5.5.1 Il appartient aux étudiants de signaler tout conflit dans leur calendrier d’examens :  

i) à leur professeur pour les examens de mi-session; et  
ii) au Bureau des examens ou à leur faculté  
 
pour les facultés dont les examens ne relèvent pas de la Gestion de l’effectif étudiant, dans le cas des 
examens finaux.  

 
5.5.2 Si l’existence d’un conflit est confirmée, celui-
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6.  EXAMENS FINAUX 
 
6.1 Calendrier et pondération 
 
6.1.1 Les examens finaux des cours réguliers doivent avoir lieu durant la période désignée par l’Université pour 

leur déroulement, sauf pour les facultés de médecine et de médecine dentaire.  
 
6.1.2 Si un examen final est offert dans le cadre d’un cours, la note doit représenter au moins 25 % de la note 

finale du cours.  
 
6.1.3 La pondération maximale d’un examen final pour un cours régulier ne doit pas être supérieure à 75 % de 

la note finale du cours3. Des exceptions peuvent être accordées lorsqu’un e 
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8. EXAMENS À CHOIX MULTIPLES 
 
8.1.1 


